
Cohésion Sociale et Territoriale

République Française
Département des Hautes-Alpes

DECISION DU PRESIDENT
COHMUNAUTÉ DE COMMUNES OU

DP 2022 CST 52

OBJET - Contrat cTexposition avec la
www.ccbrianconnais.fr photographe Anaïs BÔILEAU

Contexte :

Le Centre d'art contemporain organise la 9ème édition de Fexposition de photographies Hors tes murs au

parc de la Schappe/ du 2 juin au 25 septembre 2022 (vernissage le 1er juin). C'est ie projet de Farfciste
Anaïs BOILEAU qui a été sélectionné cette année.

Le droit d'exposition d'une œuvre découle du droit de représentation qui, en vertu de l'article L. 131-2
du CPI/ doit faire Kobjet d'un contrat et doit être source de rémunération pour l'artiste.

Ceci exposé

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais/

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriaies/ notamment ses artides L. 2121-29, L. 2122-22
(5°), L 2122-23, L. 2131-1 et L. 2131-2 ;

Vu Fartide L. 131-2 du Code de la Propriété IntellectueHe ;

Vu la délibération n°2021-52 du 18 mai 2021 intégrant la Médiathèque et le Centre d'Art Contemporain

aux équipements culturels communautaires ;

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2021-06-25-00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la CCB,

notamment en matière de construction, d'aménagement, de gestion et d'entretien d'équipements
culturels d'intérêt communautaire ;

Considérant la volonté de développer ia politique culturelle sur ie territoire,

DECIDE

ARTECLE l :
Un contrat cTexposition est établi entre la photographe dénommée Mme Anaïs BOÏLEAU et fa
Communauté de Communes du Briançonnais/ dans le cadre de Fexposition « Hors les murs 2022 » se
déroulant du 2 juin au 25 septembre 2022.

ARTICLE 2 :
Ce contrat a pour objet de définir !es modalités administratives, techniques et financières de l'exposition

« Hors les murs 2022 », arrêtées comme suit :

Droits cTauteur : somme forfaitaire fixée à l 000 €  TTC
Frais de voyage : somme forfaitaire fixée à un maximum de 250 €  TTC (sur présentation
des justificatifs)
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ARTtCLE 3 :
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative/ le tribunal administratif de Marseille

peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois

commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

• Date de sa réception en sous-préfecture ;

• Date de sa publication et/ou de sa notification.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant Fautorité territoriale/ cette démarche
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir/ soit :

• A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ;
• Deux mois après [Introduction du recours gracieux en Fabsence de réponse de l'autorité

territoriale pendant ce délai.

ARTICLE 4 :
Madame la Directrice Générale des Services/ Monsieur le Trésorier Principal sont ch^ygés/ chacun en ce
qui le concerne/ de Fexécution de la présente décision.

FaitàBriançon/le -l JUIN 2022

^re^ic^nt, .^\/€ ?;w^^''^~<€

MURGIA

.^;-^'

.^'

•^•^

Décision transmis en Préfecture ï^^ - ^ JUIN 2022
Date d'affîchage : - ? JUIN
Le délai de recours contentieux contra la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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